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P’TIT

Disponible depuis 2018, sur le site du Service Public des pensions alimentaires, 
l’outil d’estimation des pensions alimentaires fait peau neuve.

Depuis le 28 avril 2025, de nouveaux éléments nécessaires au calcul, sont à 
indiquer par l’usager afin d’estimer au plus juste le montant de pensions 
alimentaires.

Des attestations fiscales seront disponibles sur l'espace usagers Aripa pour 
toute personne relevant exclusivement de l’intermédiation financière en 2024 
(et sans impayés de pensions). 

P’tit zoom

Service Public des pensions alimentaires
Simulateur et attestations fiscales

https://pension-alimentaire.caf.fr/
https://connect.caf.fr/connexionappli/dist/?contexteAppel=aripa
https://pension-alimentaire.caf.fr/estimation-de-pension-alimentaire
https://pension-alimentaire.caf.fr/estimation-de-pension-alimentaire
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Actu locale

FESTIPREV 2025 
On fête les 10 ans !

La 10e édition du Festival International du film de 
prévention, citoyenneté et jeunesse (Festiprev) 
aura lieu du 22 au 24 mai 2025 à l'Espace Encan
(Quai Louis Prunier) à La Rochelle.

Ce festival est gratuit et ouvert à toutes et tous !

Réservez vos places en journée et en soirée pour les 
séances de projections sur : www.festiprev.com

Le programme des séances

https://my.weezevent.com/festiprev-2025
https://www.festiprev.com/10e-edition/
https://www.festiprev.com/wp-content/uploads/2025/04/Programme-FestiPREV-2025.pdf
https://www.festiprev.com/wp-content/uploads/2025/04/Programme-FestiPREV-2025.pdf


Actu locale

FESTIPREV 2025 
La Caf présente au Village Citoyen du 22 au 24 mai 2025

Un espace vivant, accessible à toutes et tous et riche en découvertes !

Ouvert en continu de 10h à 17h, pendant les 3 jours du festival

Un lieu idéal pour découvrir, échanger et participer à des animations variées !

• Santé & Prévention : Ateliers de sensibilisation aux addictions (parcours, 
simulation, quiz…), zone santé mentale : accueil de la parole, discussions 
libres, recueils de mots, sensibilisation,…

• Éducation et Citoyenneté : Informations jeunesse, témoignages, quiz, 
ateliers de théâtre, plateau radio…

• Éducation à l’image : Plateau télé, fond vert, stop motion, maquillage et 
effets spéciaux,…

• Expériences immersives : Réalité virtuelle, piste routière et lunettes 
alcool/drogue,…

https://www.festiprev.com/10e-edition/


Actu Législation

L’article 86 de la loi de financement de la sécurité sociale (LFSS) du 23 décembre 2022 prévoit l’évolution
du complément de libre choix du mode de garde (Cmg) à travers 3 mesures qui seront déployées en
2025. Celles-ci concernent exclusivement le Cmg Emploi direct (et non le Cmg structure), versé lorsque le
parent emploie directement un assistant maternel ou une garde d’enfants à domicile.

Complément Mode de Garde (CMG)
Plusieurs évolutions prévues en 2025



Téléprocédure “CONLOGETU”  
Pour les étudiants bénéficiaires de l’aide au logement

L’étudiant bénéficiaire de l’aide au logement doit 
confirmer à la Caf :

• Pour le secteur locatif : qu’il occupera bien son 
logement à la rentrée scolaire de septembre, et qu’il 
s’acquitte de son loyer pendant la période estivale 
(Mai, juin, juillet, août).

• Pour le secteur collectif (foyer) : qu'il conserve son 
logement pendant l'été. 
=> Particularité : si l’étudiant occupe un logement

provisoire dans une autre résidence universitaire
pendant l'été, son aide au logement sera 

maintenue
pendant cette période.

Si l’étudiant modifie sa situation 
et/ou son adresse avant de 

cliquer sur l’alerte, l’accès à la 
téléprocédure est refusée.

Les étudiants bénéficiaires de l’aide au logement pour un logement conventionné (type HLM) et 
les étudiants salariés ne sont pas concernés par cette démarche. 

Actu Services en ligne

Ouverture de la téléprocédure et envoi à 
l’allocataire d’un mail ou courrier l’incitant à faire sa 
déclaration sur caf.fr ou l’appli mobile.

En l’absence de réponse, une relance est effectuée 
par mail ou sms. L’allocataire est informé du risque de 
suspension de son aide au logement s’il ne répond 
pas.



Téléprocédure “CONLOGETU”  
Pour les étudiants bénéficiaires de l’aide au logement

Actu Services en ligne

Cas n°1 : “Conservation du logement à la rentrée” (Secteur locatif)

L’allocataire reste dans 
son logement et règle son 
loyer durant l’été, la Caf 
poursuit le versement de 
de l’aide au logement.

L’allocataire déclare garder son 
logement à la rentrée mais ne 
règle pas son loyer en juin, 
juillet et aout. 
La Caf interrompt le versement 
de l’aide au logement sur cette 
période et le reprend en 
septembre.



La date de départ du 
logement ne doit pas être 
postérieure à la date de fin 
de bail.

L’allocataire déclare ne pas 
conserver son logement à 
la rentrée.
Il doit alors renseigner la 
date de départ du 
logement, ainsi que la date 
de fin de bail (date jusqu’à 
laquelle il paye son loyer.

Téléprocédure “CONLOGETU”  
Pour les étudiants bénéficiaires de l’aide au logement

Actu Services en ligne

Cas n° 2 : “Départ du logement ” (Secteur locatif)

Dans le cas ou l’allocataire 
déclare quitter son 
logement, une alerte l’incite 
à mettre à jour son adresse.

Il y a un droit à l’aide au logement sur le dernier mois du bail uniquement si le loyer est payé en intégralité
(soit du 1 au 30 ou 31)



Téléprocédure “CONLOGETU”  
Pour les étudiants bénéficiaires de l’aide au logement

Actu Services en ligne

Cas n°3: “Retard ou oubli de déclaration”

Si l’’étudiant oublie de télédéclarer s’il conserve ou non son 
logement durant l’été, la Caf interrompt le versement de 

l’allocation logement dès le mois de juillet.
Les droits seront étudiés à réception de la déclaration tardive 

(téléprocédure ou déclaration sur l’honneur).



La vidéo du mois

Voir la vidéo

https://www.youtube.com/watch?v=ajjA0-6jBd0
https://www.youtube.com/watch?v=ajjA0-6jBd0


Le Rendez-vous 
numérique Caf

Les Actus Caf en 30 minutes !

06
Juin
2025

20262025

S’inscrire aux prochains webinaires

Agenda

https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-de-la-charente-maritime/partenaires-locaux/partenaires-d-accueil-de-la-caf-de-la-charente-maritime/inscription-aux-webinaires-actus-caf-de-la-caf-de-la-charente-maritime


Chargée de promotion 
des offres de service numériques

Laetitia BLANCHARD

Experte des démarches en ligne
Conseiller de service à l’usager

Amandine BONNIN
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